
Le SCOT

SÉCURISER VOS DÉCISIONS : 
CADRE JURIDIQUE ET BONNES PRATIQUES

François Benchendikh
Professeur de droit public à Sciences Po Lille

Le 6 février 2026

1



1. Le principe d’équilibre de plus en 
plus souvent convoqué par le juge 

administratif
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Art. L. 101-2 du Code de l’urbanisme fixe les principes fondamentaux :  
 
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :

1° L'équilibre entre :

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement 
urbain

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel

e) Les besoins en matière de mobilité
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L’équilibre : une notion centrale

Le territoire 
protégé et 
préservé

Le territoire 
aménagé et 

urbanisé

Il s’agit de rechercher un équilibre entre :
 - le développement de l’urbanisation 
 - et la protection des ressources. 
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Le juge a eu l’occasion de vérifier le respect de l'équilibre 
entre l'extension urbaine, l'exercice des activités 
économiques et la préservation des milieux, sites et 
paysages naturels (CAA Nancy, 11 fév. 2010, Commune de 
Berentzwiller et a.).

Un PLU a été annulé pour violation du principe d'équilibre 
entre le développement urbain et la gestion économe des 
espaces naturels et ruraux (CAA Nantes, 14 mai 2012, 
Commune de Boissy-lès-Perche).
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TA Bastia, 22 avril 2014, Association U Levante : 
Le PLUi a été annulé au motif d’un « déséquilibre au regard 
des besoins de la population et de la préservation des 
espaces naturels »

CAA Nancy, 23 juillet 2020, Commune de Saint-Hippolyte, n°
19NC00063 : 
Annulation d’une délibération eu égard à la violation du 
principe d’équilibre “s'agissant du respect du principe
d'équilibre entre le développement urbain et la gestion 
économe des espaces naturels et ruraux”



- CAA Lyon, 8 fév. 2022, Métropole de Lyon, n°20LY02751 :

Le juge accepte de vérifier si l’article L. 101-1 a été méconnu : 
au sujet de l’installation d’un terrain d’accueil des gens du 
voyages

« les articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de l'urbanisme fixent 
les principes généraux de la mixité sociale et d'un habitat non 
discriminatoire à prendre en compte dans les documents 
d'urbanisme ; ces derniers doivent répondre aux besoins 
d'habitat y compris des gens du voyage ».



Annulation d'un SCOT pour méconnaissance du principe 
d'équilibre (TA Grenoble, 30 mai 2023, VNEA, FNE-AURA, 
DCFA, no 2002427) :

Mis en chantier en 2015 et finalement approuvé le 25 fév. 2020 
(un peu plus de deux ans après celui de la Tarentaise), le SCOT 
du pays de Maurienne prévoyait la création de 22 800 lits 
neufs supplémentaires et dix unités touristiques nouvelles 
(UTN). 

Cible de fortes critiques des associations de défense de 
l'environnement, articulées autour du maintien d'une trajectoire 
touristique ne tenant pas compte du dérèglement climatique 
(déficit d'enneigement, manque d'eau...). 8



« Compte tenu de ce constat, qui révèle une absence de 
maîtrise de l'étalement urbain sur des zones de montagne aux 
intérêts environnementaux et patrimoniaux importants ainsi 
qu'en l'absence de solution pérenne pour garantir l'effectivité de 
l'activité touristique et plus largement économique des stations 
dans la durée, les auteurs du schéma de cohérence territoriale 
ont méconnu le principe d'équilibre de l'article L. 101-2 du 
code de l'urbanisme ».
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Il y a l'idée qu'au lieu de toujours choisir l'étalement spatial des 
projets, il convient de réfléchir plutôt à des solutions telle la « 
reconstruction de la station sur la station », plus complexes 
mais davantage en phase avec les intérêts généraux. 

Pour le juge administratif, la méconnaissance du principe 
d'équilibre est manifeste, compte tenu de l'absence de « 
maîtrise de l'étalement urbain sur des zones de montagne aux 
intérêts environnementaux et patrimoniaux importants », ainsi 
qu'en l'absence de « solution pérenne pour garantir l'effectivité 
de l'activité touristique et plus largement économique des 
stations dans la durée ».
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« Ainsi, le projet en cause est susceptible de porter une 
atteinte sensible aux intérêts énoncés aux articles L. 101-1 et 
L. 101-2 du code de l'urbanisme, notamment aux milieux et 
paysages naturels, à la biodiversité, aux écosystèmes, à la 
préservation et à la remise en bon état des continuités 
écologiques ».



CAA Lyon, 9 juillet 2025, n° 23LY02613 : annule partiellement 
la délibération approuvant le SCOT

La Cour estime que : 
 - la procédure suivie a été régulière, 
 - l'évaluation environnementale est suffisante,
 - les objectifs de création de lits touristiques comme les 
UTN ne sont pas contradictoires avec les grandes orientations 
du SCOT.



La Cour valide la création de plusieurs UTN mais en censure 
quatre. 

Elle estime que ces dernières, eu égard à leur ampleur et aux 
risques pour l'environnement et les paysages, sont de nature à 
porter une atteinte excessive à « la qualité des sites et les 
grands équilibres naturels » protégés par la loi Montagne 
(liaison Albiez - Karellis, liaison Valmeinier-- Valfréjus, liaison 
haute de Val-Cenis, projet du Club Med à Valloire). 



« Ces dispositions (C. urb., art. L. 101-2) imposent 
seulement aux auteurs des documents d'urbanisme d'y 
faire figurer des mesures tendant à la réalisation des 
objectifs qu'elles énoncent. 

En conséquence, le juge administratif exerce un simple 
contrôle de compatibilité entre les règles fixées par ces 
documents et les dispositions précitées de l'article L. 101-2 
du code l'urbanisme ».



2. Quels premiers constats sur le 
contentieux de l’urbanisme peuvent 

être dressés ? 





Les pouvoirs publics ont mis place des outils juridiques pour 
réduire le nombre de contentieux en droit de l’urbanisme : 

 - sursis à statuer, 
 - annulations partielles
 - réduction des recours abusifs…



Le contentieux récent porte moins sur des questions de 
procédure, parfois assez stériles et désormais largement 
régularisables, que sur des sujets de fond.



La jurisprudence est de plus en plus vigilante sur les 
justifications devant apparaître dans les documents 
d’urbanisme. 



La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la 
perte de biodiversité (C. env., art. L. 371-1).

« contrairement à ce que soutiennent les requérantes, tant le 
PADD que le rapport de présentation du PLU justifient 
suffisamment de l'instauration d'une telle continuité sur l'endroit 
précis en litige, de même qu'une OAP thématique. La 
circonstance que la zone classée comme " continuité écologique 
" par le document graphique du PLU ne soit pas identifiée en tant 
que " trame verte " par des documents d'échelle supérieure ne 
constitue pas, en tant que telle, un obstacle à son identification 
comme " continuité écologique " par le PLU ».
CE, 2 juillet 2024, SARL LTCM et SCI TLMCA, n° 22LY02784. 



Il paraît difficile de préciser les espèces d’arbres admises
ou interdites de manière précise. 
En revanche, peut être admis c’est la référence aux 
essences locales.
Dans ce cas, il faudra justifier de telles règles dans le 
rapport
de présentation du PLU, par exemple par des considérations
paysagères spécifiques à certains secteurs patrimoniaux.

Le règlement du PLU peut également instaurer des
prescriptions permettant d’encadrer les essences d’arbres et
mais également les haies.



- CAA Nancy, 25 mai 2022, Communauté de communes Arbois, 
n° 19NC01997 : 

Le juge confronte : 

 - une continuité écologique 

 - avec une délibération en tant qu'elle ouvre à 
l'urbanisation une zone à vocation touristique 1AUL instituée 
par le biais d'une OAP sur une emprise de 88,9 hectares, 
expressément destinée à accueillir divers hébergements, 
équipements aquatiques et de loisirs, ainsi que les activités et 
infrastructures liées (habitations, bureaux, commerces, 
parkings).



« (…) il ressort des pièces du dossier que les risques 
d'atteinte sont moins liés aux conditions d'exploitation du site 
touristique, envisagé qu'à sa nature et à son ampleur mêmes 
ainsi qu'à la fréquentation de masse et aux nuisances 
inhérentes à la présence d'un tel site implanté au sein du 
massif forestier. 



Les circonstances que la zone 1AUL, d'une surface de 88,9 
ha, serait située à la bordure ouest et non au cœur de ce 
massif de 19 000 ha, qu'elle serait entourée de bordures de 
400 et de 3 500 mètres de forêt la séparant des lisières ouest 
et est de la forêt, permettant ainsi le déplacement des 
espèces animales, et que le projet initial d'une zone de 150 ha 
a été réduit à celui d'une zone de 88,9 ha ne suffisent pas, 
au regard de l'ampleur des impacts possibles sur les 
continuités écologiques, à faire regarder les atteintes à 
celles-ci comme n'étant pas significatives ».



Attention aux mauvaises projections : 

 - CAA Nancy 11 avril 2024, n° 23NC00784 :
Au sujet du SCOT de l'agglomération thionvilloise : « les 
documents fournis par l'appelant ne sont pas de nature à 
remettre en cause les conclusions concordantes de trois 
personnes publiques associées distinctes qui émettent 
les mêmes doutes (…) sur la pertinence des 
projections démographiques ».



3. Une connexion de plus en plus 
évidente entre les enjeux 

biodiversité et SCOT ?



Définition de la notion de biodiversité dans le code de 
l’environnement : 

« On entend par biodiversité, ou diversité biologique, la 
variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris 
les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes 
aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font 
partie. Elle comprend la diversité au sein des espèces et entre 
espèces, la diversité des écosystèmes ainsi que les 
interactions entre les organismes vivants » (C. env., art. L. 
110-1 I, al. 3).

Notion très présente dans le Code de l’environnement. 



Dans le code de l’urbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, 
l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 
vise à atteindre les objectifs suivants : (…)
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques ; (…) » (C. urb., art. L. 101-2).



« L'atteinte des objectifs mentionnés au 6° bis de l'article L. 
101-2 (La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un 
objectif d'absence d'artificialisation nette à terme) ; résulte de 
l'équilibre entre : (…) 
5° La préservation et la restauration de la biodiversité et de 
la nature en ville (…) » (C. urb., art. L. 101-2-1). 



Concernant le SCOT : 

Au sein du DOO du SCOT, il est fait référence à la biodiversité 
dans le cadre d’un objectif d’un développement équilibré (C. 
urb., art. L. 141-4).

Le DOO du SCOT définit les modalités de protection des 
espaces nécessaires au maintien de la biodiversité (C. urb., 
art. L. 141-10).

Le diagnostic du SCOT présente les enjeux de consommation 
économe de l'espace et de préservation de l'environnement, 
notamment en matière de biodiversité et de potentiel 
agronomique (C. urb., art. L. 141-15 1°).



Concernant le PLU : 

Le rapport de présentation s'appuie sur un diagnostic établi au 
regard des prévisions en matière d’environnement, 
notamment en matière de biodiversité (C. urb., art. L. 151-4). 

Le règlement peut imposer une part minimale de surfaces non 
imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement 
pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au 
maintien de la biodiversité et de la nature en ville (C. urb., 
art. L. 151-22 I). 



Les OAP « thématiques » du PLU (C. urb., art. L. 151-7) : 
peuvent être créées pour répondre aux enjeux de biodiversité. 

OPA « Biodiversité et adaptation au changement climatique » 
(PLU Paris) : 
fixe des orientations visant à traduire les orientations du 
PADD en matière de renforcement de la place de la nature et 
des arbres, de la biodiversité et du fonctionnement des 
écosystèmes, dans la perspective d’une ville plus résiliente et 
mieux adaptée aux effets du changement climatique.





4. SCOT littoraux



La loi ELAN de 2018 a fait du SCOT l'instrument privilégié de 
déclinaison territoriale de la loi Littoral.

Le SCOT ne peut ni faire « écran » à la loi Littoral ni la faire 
disparaître. 

La loi ELAN habilite les auteurs de ce document à 
préciser « les modalités d'application des dispositions » du 
Code de l'urbanisme relatives au littoral, pour les adapter aux 
spécificités locales (C. urb., art. L. 121-3, al. 2).



Le SCOT doit identifier les secteurs déjà urbanisés autres 
que les agglomérations et villages dans lesquels des 
constructions pourront être autorisées (C. urb., art. L. 121-8, al. 
2). 

C’est un manquement à cette obligation qui a initialement 
motivé l’annulation partielle du SCOT du Golfe du Morbihan – 
Vannes agglomération (TA Rennes, 27 oct. 2022, n° 2001716).

Deux espaces avaient été identifiés à tort comme des secteurs 
déjà urbanisés en espace proche du rivage par le SCOT.



Le SCOT doit déterminer les critères d'identification des 
villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés (C. 
urb., art. L. 121-8, al. 2) et en définit la localisation (C. urb., art. 
L. 121-3, al. 2). 

Afin de faciliter l'identification des secteurs déjà urbanisés, ils 
se caractérisent « par, entre autres, la densité de l'urbanisation, 
sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et 
des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau 
potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte des 
déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs ».



L'identification des secteurs déjà urbanisés par le SCOT ne 
suffit pas. Il faut que le PLU délimite les secteurs déjà 
urbanisés identifiés par le SCOT. 

L'autorité administrative chargée de se prononcer sur une 
demande d'autorisation d'urbanisme « ne peut autoriser une 
construction en dehors des agglomérations et villages existants 
que si le terrain d'assiette du projet est situé dans un “secteur 
déjà urbanisé”, au sens de l’art. 121-8 (…) identifié comme tel 
par le SCoT et délimité comme tel par le PLU » (CE, 20 mars 
2025, n° 487711, Min. transition écologique c/ Cne Soulac-sur-
Mer).



Légalité des SCOT au regard de la loi Littoral (mai aussi 
Montagne) au regard notamment : 
 - des principes d’extension de l'urbanisation en 
continuité avec les agglomérations et villages existants
 - et de protection des espaces proches du rivage. 

 - TA Rennes,16 fév. 2024, n° 2106204  : annulation de la 
modification du SCOT Ouest Cornouaille en tant qu’elle 
identifie deux secteurs « comme village ».



5. Les capacités d’accueil et 
communes Littoral



Loi du 23 nov. 2018 Elan : 

Les auteurs d’un SCOT doivent déterminer la capacité 
d’accueil du territoire concerné. 

Il s’agit du niveau maximum de pression exercée par les 
activités ou les populations permanentes et saisonnières que 
peut supporter le système de ressources du territoire sans 
mettre en péril ses spécificités.



Protection spécifique du littoral, lors de l'élaboration 
d'un SCOT : 

Il appartient aux auteurs d'un SCOT couvrant des communes 
littorales, de déterminer, que ce soit dans : 
 - le rapport de présentation, 
 - dans le DOO
 - ou dans tout autre élément du dossier, les capacités 
d'accueil du territoire concerné.



Conformément à l'article L. 121-21 du Code de l'urbanisme, il 
convient de tenir compte : 
 - de la préservation des espaces remarquables, 
 - de l'existence de risques littoraux, notamment ceux liés à 
la submersion marine, 
 - de la protection des espaces nécessaires au maintien ou 
au développement des activités agricoles, pastorales, 
forestières et maritimes 
 - et des conditions de fréquentation par le public des 
espaces naturels, du rivage et des équipements qui y sont liés.



CAA de Nantes, 18 mars 2025, Association Les Amis 
des chemins de ronde du Morbihan : 

« La détermination de la capacité d’accueil des 
territoires littoraux constitue un préalable ayant pour 
but d'analyser le niveau maximum de pression exercée par 
les activités ou les populations permanentes et 
saisonnières que peut supporter le territoire des communes 
littorales ».



Selon la Cour, si les articles L. 121-3 et L. 121-21 du code 
de l'urbanisme n'interdisent pas une analyse globale de 
la capacité d'accueil à l'échelle de l'ensemble du territoire 
concerné par le SCOT, comprenant des communes 
littorales et des communes non littorales, celle-ci « ne doit 
toutefois pas aboutir à une absence d'analyse 
spécifique aux communes littorales ».



Le rapport de présentation comprenait deux pages relatives 
à la détermination de la capacité d’accueil de l'ensemble du 
territoire couvert par le SCOT : 
 - sans distinction entre les communes littorales et les 
autres communes 
 - et sans orientations et objectifs de développements 
spécifiques répondant à l'obligation d'expliciter 
cette  capacité d’accueil.

Le dossier soumis à enquête publique n’a pas permis 
d’informer suffisamment la population.



Annulation d’un SCOT en raison de sa méconnaissance de 
la notion de capacité d’accueil : CAA de Nantes, 18 mars 
2025, Association Les Amis des chemins de ronde du Morbihan

« C'est ainsi que les auteurs du SCOT qui n'avaient pas présenté dans le 
dossier soumis à enquête publique la détermination de la capacité 
d'accueil du territoire des communes littorales ne parviennent pas 
davantage, que ce soit dans le rapport de présentation, dans le DOO ou 
dans tout autre élément du dossier, à procéder, de manière rétroactive, à 
cette analyse et à justifier les choix retenus par le document au regard 
de cette capacité d'accueil. Enfin, les développements relatifs à la 
détermination de la capacité d'accueil au titre de la loi Littoral ajoutés, 
postérieurement à l'enquête publique, dans le rapport de présentation, 
ne suffisent pas à pallier les insuffisances relevées lors de 
l'instruction du projet de SCOT (…) » 



6. Cohérence PLU-SCOT



Augmentation des annulations de PLU(i) en raison de leur 
contrariété aux grands objectifs stratégiques du SCOT :
 
 - TA Grenoble, 10 juin 2024, n° 2004388 : annulation 
partielle du PLU ne respectant pas une continuité écologique 
identifiée par le SCOT du Bassin Annecien ; 
 - TA Rennes, 11 déc. 2023, n° 2102261 : annulation partielle 
d’un PLU qui dépasse de 46 % la limite de consommation 
foncière fixée par le SCOT du Pays de Saint-Malo ;
 - TA de Grenoble, 5 mars 2024, n° 2101666  : non-respect 
par le PLU de l’objectif de mixité sociale fixé par le SCOT de la 
Métropole de Savoie.



Comitologie.

 Partage des études.

 Importance des services et de l’expertise des agents. 



Travailler avec les nouvelles équipes municipales, 
Accompagner les élus : méthodes et outils pour démarrer le 
mandat 

- Anticiper et définir sa stratégie

- Préparer

- Communiquer

Pour bien démarrer le mandat, il faut le préparer avant la 
(ré)installation de ses élus

Aurélien DURAND, Directeur et Chef de projet SCoT du Pays de Saintonge Romane, Club Observatoires de la FédéSCoT



Le Syndicat mixte du Pays de Saintonge Romane

3 Intercommunalités, 70 communes

1000 km² soit 1/7ème du Département de Charente-Maritime

93 171 habitants, soit près de 14% de la
population départementale (RP INSEE 2022)

Commune la plus peuplée : 
Saintes avec 25 518 habitants

Commune la moins peuplée :
 Villars-les-Bois avec 240 habitants



Un nouveau mandat : cela se prépare et cela s’anticipe ! 



ANTICIPER ET DEFINIR SA 
STRATEGIE : 

Réfléchir à sa stratégie 
d’accueil des nouveaux élus 

Prendre connaissance de la 
politique de communication qui 

est prévue à l’échelle de sa 
structure pour insérer la partie 
sur le SCoT dans des outils de 

communication qui balaient les 
différentes compétences

Définir un rétroplanning en 
fonction de son contexte 

territorial (calendrier 
d’installation des instances en 
EPCI est plus court que celui 

d’un syndicat mixte



 Calendrier renouvellement des instances



ANTICIPER ET DEFINIR SA STRATEGIE : 

LANCER LA FORMATION DES ELUS  avant l’installation des instances cela permet de remplir plusieurs 
objectifs :

• Commencer à sensibiliser/former les nouveaux élus à propos du SCoT, de la planification territoriale 
et la stratégie écologique locale dès leur installation en mairie!

• Intéresser ces mêmes élus à ces sujets (si ce n’est pas le cas) afin de les mobiliser et les motiver à 
suivre la stratégie territoriale qu’est le SCoT, peu importe s’il est en cours de procédure ou en phase de 
mise en œuvre. Faire en sorte que les conseils municipaux désignent les élus adéquats pour suivre les 
travaux! 

• Permettre une montée en compétence des élus en plusieurs étapes en les alimentant d’informations 
permettant de ne pas découvrir totalement les sujets au moment de la première réunion du mandat 
nécessitant une ou des prises de décisions liées au SCoT! 

 



ANTICIPER ET DEFINIR SA STRATEGIE : 

• Il faut sensibiliser les élus communaux et intercommunaux, afin de leur expliquer le calendrier 
réglementaire et leur permettre une prise de décision la plus rapide et agile possible en fonction de la 
situation. 

• Notamment pour l’application de la loi C&R sur le volet foncier avant le 22 février 2027 et 22 février 
2028 !

Cas de figure possible :

 



PREPARER : Quelques pistes et idées.

• Recenser/Compiler les documents existants liés au SCoT :
• Synthèses du SCoT existant
• Diagnostics/EIE
• Bilan à mi-parcours
• Evaluation
• Outils de suivi et d’observation du territoire
• Etudes existantes réalisées à l’échelle du SCoT
• Supports de communication précédents
• Présentations et décryptages de loi réalisés sur le mandat précédent

 

 



PREPARER : Quelques pistes et idées.

• Lister toutes les démarches en cours à l’échelle du SCoT (même si pas porté par la structure porteuse):
• Procédures du SCoT précédentes ou actuelles
• Etudes connexes (exemple : AMI LIFE BIODIV avec la FédéSCoT)
• PAT
• CLS
• Etude filière
• Contractualisation (Fonds Européens, Contrat région,…)
• ….

 



PREPARER : Quelques pistes et idées.

• Lister toutes les démarches en cours qui concernent le SCoT (mais pas à son échelle):

• HIERARCHIE DES NORMES/RAPPORT DE COMPATIBILITE (ce sont des informations connues par 
les techniciens mais la centralisation des informations est importante pour créer des supports 
pédagogiques à destination des nouveaux élus).

• Procédures de DU (communaux ou intercommunaux)
• Etudes portées par des EPCI
• PCAET
• Natura 2000
• EPTB
• …

 



PREPARER : Quelques pistes et idées.

• Créer un logigramme/cartographie des acteurs du SCoT 
• Créer un organigramme des acteurs liés au SCoT 
• Préparer ou mettre à jour un Glossaire de la planification territoriale
• Préparer un calendrier rétrospectif et prospectif du SCoT
• Si vous avez la possibilité, réaliser un petit guide de la mise en 
      compatibilité des DU avec le SCoT

 



PREPARER : Quelques pistes et idées.

• Faire un état des lieux de la situation 
des documents d’urbanisme sur le 
territoire (bonne occasion si cela n’a pas 
été fait) :
• GLOBAL
• Par EPCI
• Par commune (si DU Communaux)

• A quoi ça sert ? Pour le début de 
mandat! À cibler les URGENCES à 
traiter le plus vite possible et éviter 
les situations inextricables. Surtout 
avec des élus qui découvrent les 
sujets! 

 (à bien d’autres choses dans le suivi du  
SCoT) ! 

 



PREPARER : Quelques pistes et idées.

• Préparer des Fiches Communales et EPCI :
• Indicateurs clés : 

• Démographie
• Habitat
• Eco
• …
• Consommation foncière 2011-2021

• Intégrer le point de situation du DU par rapport au 
SCoT et la réglementation.

• Une carte ou photo aérienne intégrant des données.
• Indiquer des préconisations de mesures à prendre ou 

de procédure à engager
• Intégrer des éléments de priorisation 

(court/moyen/long terme – fort/modéré/léger….)
• Indiquer pour les communes à fort enjeu de 

prendre RDV avec les services pour échanger 
à propos de la situation



PREPARER : Quelques pistes et idées.

• Suite à la préparation et la compilation de toutes les informations que vous pouvez, la création ou mise 
à jour d’autres éléments, il faut préparer des supports de communication : 

• IL FAUT INFORMER SANS NOYER donc pour cela synthétiser et vulgariser les 1ers éléments à 
destination des nouveaux élus et prévoir une montée en compétence. 

• Prévoir plusieurs envois successifs avec un délai laissant l’appropriation des éléments 
précédents.

• Prévoir également que certains n’auront pas le temps ou pas vu les documents précédents.

La production de documents est chronophage, il faut donc le prévoir et l’organiser d’un point de 
vue RH dans la liste des choses à réaliser sur le 1er semestre !!!!

 



COMMUNIQUER :  A Qui, Comment, Quand, Combien ?

• Mobiliser les différents supports de communication de votre structure.
• Site internet
• Courriers
• Communication papier (brochures/plaquettes...)
• Newsletter
• Kakemonos
• Réseaux sociaux
• Prévoir des tutos et des créations d’accès et des formations si vous êtes en charge du SIG du territoire, pour les 

nouveaux élus et techniciens.
• (usage des films de la fédé)!

• Envoyer/Diffuser vos supports de présentation et documents de communication (en fonction des documents) 

• Aux communes
• Aux EPCI
• Aux partenaires 
• Grand public

 



COMMUNIQUER :  A Qui, Comment, Quand, Combien ?



COMMUNIQUER :  A Qui, Comment, Quand, Combien ?



COMMUNIQUER :  A Qui, Comment, Quand, Combien ?

• Après les élections municipales, votre courrier rappelant ou expliquant à l’équipe municipale de 
désigner un délégué titulaire et suppléant à l’EPCI pour la représentation de la commune au sein 
de la gouvernance de la structure porteuse du SCoT peut être un premier outil pour y ajouter une 
plaquette de présentation de la structure et de ses missions et des 1er éléments liés au SCoT et 
expliquer que d’autres éléments vont être envoyés ou mis en ligne courant avril.

 

À mettre à jour ! 



COMMUNIQUER :  A Qui, Comment, Quand, Combien ?

• Selon vos possibilités techniques et budgétaires et les arbitrages réalisés, vous pourrez déployer 
une communication avec une diffusion papier. Oui c’est critiquable, mais pour un début de 
mandat, si une plaquette synthétique, pédagogique est réalisée et peut faire partie des lectures et 
documents qui sont accessibles à la mairie pour les élus et les agents alors cela peut-être très 
bénéfique. Type document référence/Guide de la compatibilité/Synthèse du diagnostic de 
territoire/…

 



L’APRES ELECTION : 

Cette fois-ci, la communication peut se faire en direct avec tous les élus installés (nouveaux et 
anciens). 

Les informer de la communication qui a été faite dans la période électorale et réévaluer/valider les 
points sur lesquels il faut prioriser pour la ou les 1eres réunions SCoT.

• Importance de la connaissance du Rôle de chacun : Politique/technique/B.E….. utiliser la 
cartographie des acteurs/la hiérarchie des normes/…

 

Le SRADDET alloue un objectif de réduction de la 
consommation d’espace de – 52,5 % à l’échelle du 
SCoT



L’APRES ELECTION : SUGGESTIONS 

Expliquer le fonctionnement et l’organisation/la gouvernance autour du SCoT :

POSER LES BONNES BASES ORGANISATIONNELLES DU MANDAT Reprendre ce qui fonctionnait bien? 
Améliorer les pratiques avec l’expérience du précédent mandat? (6 mois pour modifier le règlement intérieur de 
votre structure si syndicat mixte fermé, alors cela doit être réfléchis directement). Rupture ou continuité, en tout 
cas, il faut se questionner rapidement et faire des suggestions aux élus.

 



L’APRES ELECTION : SUGGESTIONS

• Décisions déjà prises (dates, contenu des délibérations,…)
• Etape actuelle du SCoT et enjeux de calendrier
• Replacer le calendrier préparé en amont rétrospectif et prospectif du SCoT et réglementaire pour montrer 

dans quelle temporalité on se positionne lorsqu’on élabore ou révise/modifie un SCoT (plusieurs années)! 

        Vite faire comprendre les enjeux et l’impact d’éventuelles décisions de début de mandat !

 



L’APRES ELECTION : SUGGESTION BONUS ET CONCLUSIVE

Bien expliquer que le SCoT n’est pas juste « un outil réglementaire de plus et contraignant » mais 
bien un document permettant de définir une stratégie territoriale dans une temporalité qui n’est 
pas celle des mandats électoraux et qui se place dans une vision plus proche de celle des 
réponses aux enjeux climatiques et environnementaux, donc ceux qui touchent l’ensemble de 
la population du territoire, et pas que ! 

Le mandat démarre et le processus de formation et de sensibilisation 
des élus ne fait que commencer pour certains élus et continue pour les 
autres !  

 



Kit de démarrage 2026
Comment bien démarrer cette année stratégique 

PARIS LE 6 FÉVRIER 2026



Objectifs :
- mettre en avant les enjeux territoriaux
- une approche pédagogique et accessible par tous => appropriation politique
- Une obligation réglementaire : bilan à 10 ans (anticipation nécessaire)

Cartographie, indicateurs et données 
territoriales : des outils pour guider vos 
décisions



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Un panorama d’outil au service de 
l’ingénierie territoriale
1. Mobilisation de vos ressources propres :
- Dossier de Scot, 
- Bilan à 6 ans, Observatoires

2. Des outils clés en main, gratuits, au service de l’analyse territoriale
- Place des élus
- Portail de l’artificialisation et mon diagnostic artificialisation 
- Territoires au Futur

3. Des outils hybrides permettant une ré-exploitation
- UrbanSimul
- DEVECO



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Le dossier de Scot une manne d’information : diagnostic mais surtout cartes d’enjeux, 
mise en avant des armatures, des trajectoires 
- Positionner les réflexions communautaires au sein d’un territoire plus vaste souvent 

mal connu
- Une vision politique stratégique et prospective

Le bilan à 3/6/10 ans 
- Une analyse orientée sur les effets de l’application du Scot
- Vérifier que les grandes tendances lourdes sont toujours d’actualité et que les 

ambitions sont en adéquation avec la réalité territoriale 

Mobilisation des ressources propres



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Des cahiers techniques thématiques(Population, Mise en 
compatibilité des docs d’urba, Economie et commerce, 
environnement et paysage…)

- Un résumé des analyses des indicateurs
- Mise en avant de message clés

Exemple de Bilan 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Une analyse croisée des indicateurs et 
une appréciation des résultats 
intermédiaires

- Une présentation synthétique et 
pédagogique

Exemple de Bilan 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Un bilan « visuel » et 
communiquant

- Une approche intéressante 
avant/après l’approbation du Scot

- Mis en avant de 13 tendances à 
retenir (effort de synthèse et de 
mise en avant des enjeux)

- Des retours d’expériences et 
perspectives d’élus du territoire => 
mis en avant du caractère 
«politique d’un Scot »

Exemple de Bilan 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Une analyse des indicateurs validée par 
un groupe de travail mêlant élus et 
technicien

- Production d’un livret synthétique du 
bilan : 20 pages quasiment sans 
éléments chiffrés

Exemple de Bilan 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Place des élus

- Portail de l’artificialisation

- Territoires au Futur

Des outils clés en main, gratuits, au 
service de l’analyse territoriale



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Disposer facilement de la matière pour produire un diagnostic 
territorial

- Des indicateurs simples, pertinents, à jour
- 3 échelles possibles : communes, EPCI, SCOT
- Organisation autour de 10 thématiques 
- Mais aussi un réseu social « pro » (partage d’expérience)

Place des élus 

=> Gratuit pour les élus et agents des collectivités 
après inscription préalable



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Population : 

Place des élus 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Emploi : 

Place des élus 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Logement : 

Place des élus 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- Services : 

Place des élus 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

La plateforme de référence (notamment vis-à-vis 
des services de l’Etat) aussi bien pour l’analyse de la 
consommation d’espace que celle de 
l’artificialisation des sols 

Portail de l’artificialisation au service de 
l’analyse de l’urbanisation 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- L’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) jusqu’en 
2031

- Structurée à partir des fichiers fonciers, eux-mêmes issus des fichiers fiscaux de la 
DGFIP

- Fréquence d’actualisation: annuelle

Portail de l’artificialisation au service de 
l’analyse de l’urbanisation 

Les fichiers fiscaux étant construits sur 

une base déclarative, il peut exister des 

erreurs ou un biais de décalage avec la 

réalité

Définition : Consommation d’ENAF= « Création ou 
extension effective d’espaces urbanisés sur le 
territoire concerné » - Loi Climat et Résilience (2021)



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Une visualisation cartographique et la production de tableau de 
bord

Portail de l’artificialisation au service de 
l’analyse de la consommation d’ENAF 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Portail de l’artificialisation au service de 
l’analyse de l’urbanisation 
- L’analyse de l’artificialisation des sols (à conduire dès aujourd’hui 

même si référence qu’après 2031) 
- Mesurée à partir de l’Occupation du Sol à Grande Echelle 

(OCSGE) : description fine du territoire
- Artificialisation = flux d’urbanisation – flux de renaturation entre 

deux millésimes
- Fréquence d’actualisation: environ 3 ans

Définition : L'artificialisation nette est définie 
comme « le solde de l'artificialisation et de la 
renaturation des sols constatées sur un 
périmètre et sur une période donnée. » 
(L.101-2-1 CU)



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Portail de l’artificialisation au service de 
l’analyse de l’urbanisation 
- Données téléchargeables sur le site Géoservices
- Donnée réalisée à partir des prises de vue aériennes de 

l’IGN avec une fréquence d’actualisation tous les 3 ans 
environ

- Une analyse à deux dimensions : décrit la couverture et 
l’usage du sol (2 informations à analyser / polygones)

- Mise en place de boucles de correction lors de la 
réalisation des nouveaux millésimes pour permettre 
aux territoires de corriger d’éventuelles erreurs de 
qualification de la couverture ou de l’usage Couverture du sol (CS) Usage du sol (US)



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

L’OCS GE une des ressources mobilisables pour 
- révéler le potentiel foncier (parcelles intensifiables, 

libres, mutables)
- identifier des espaces à désimperméabiliser
- appréhender le fonctionnement écologique d’un 

territoire)
- …

L’OCS GE au service de la dynamique de 
sobriété foncière

L’enjeu de mobilisation de différentes sources de données 
d’occupation du sol (MOS régionaux ou locaux)



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Plateforme du ministère de la Transition écologique qui permet d'éditer simplement un 
état des lieux de la consommation/artificialisation des sols 
- vise à faciliter le pilotage de la stratégie de réduction de l'artificialisation des 

collectivités. 
- Le diagnostic peut être réalisé à toutes les échelles territoriales : commune, EPCI, 

Scot, département ou région. 
- Les données sont restituées sous forme de graphiques et de cartes, avec des 

données exportables
- Accessible par tous 

Mon diagnostic Artificialisation

➔ Permet de générer automatiquement les rapports 
triennaux d’artificialisation des sols



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Mon diagnostic Artificialisation



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Mon diagnostic Artificialisation
Production d’analyse sur la consommation d’espace en 
proposant un diagnostic de cette dernière

➔ La période  d’analyse 
peut-être adaptée



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Mon diagnostic Artificialisation
Possibilité de mener des comparaisons territoriales 
entièrement personnalisables 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Mesurer la résilience des territoires face au changement climatique

Territoires au Futur

4 familles d’indicateurs

➔ Résilience : capacité du territoire à se transformer 
pour anticiper les crises et mieux les affronter



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Des données disponibles aux 4 échelles 
(communes, EPCI, département et Région)

Territoires au Futur

Exemple de données disponibles:

-Part des passoires énergétiques dans le parc de logements

-Accessibilité en vélo aux services

-Capacité à produire localement et répondre aux besoins en nourriture de la 

population

-Distance médiane domicile/travail

-Part des ménages en précarité énergétique liée aux transports/au logement



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Une interface visuelle et pédagogique
Territoires au Futur



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Une interface cartographique permettant la 
visualisation des données et la comparabilité 
/ positionnement territorial

Territoires au Futur



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

- UrbanSimul

- Deveco

- France Foncier +

Des outils hybrides permettant une ré-
exploitation



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Outil gratuit accessible aux intercommunalités et structures porteuses de SCOT :

Centralise les données suivantes:
-Fichiers fonciers
-Données cadastrales
-Documents d’urbanisme 
-Autorisations d’urbanisme 
-Gisements fonciers
-Transactions foncières (DV3F)
-Orientations d’Aménagement 
et de Programmation 

UrbanSiMUL



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Exemple d’interface UrbanSiMUL

➔ Données téléchargeables et 
compatibles avec les systèmes 
d’information géographiques

➔ Possibilité d’intégrer de la 
donnée SIG 



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Point sur les dernières nouveautés  :
- derniers millésimes des Fichiers fonciers 2025 
- une interface revisitée, plus fonctionnelle 

Import régulière des mise à jour du géoportail de 
l’urbanisme 

Un module « activité économique » (inventaire 
des ZAE) : intègre notamment les données 
GeoSirene des entreprises, avec la possibilité de 
la qualifier, et des liens directs vers les fiches 
correspondantes sur DevEco (à suivre).

UrbanSiMUL



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Carte des gisements fonciers potentiels:

• A partir des différentes informations collectées (Unité Foncière, Enjeux/Contraintes, 
Documents d’Urbanisme, Bâtiments), des calculs permettent de repérer des parties 
d’UF potentiellement disponibles physiquement et réglementairement pour de 
nouvelles constructions sur des terrains vierges de construction

• Croisement cumulative d’information permettant d’extraire un potentiel de gisements 
: DU numérisé, UF non-bâties, constructibles, relativement plat et taille suffisante

UrbanSiMUL - exemple



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Carte des gisements fonciers potentiels:
UrbanSiMUL

➔ Un 1er niveau d’analyse à 
retravailler par une connaissance / 
analyse de terrain



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Outil gratuit accessible aux intercommunalités et structures porteuses de SCOT  au service 
de l’analyse du tissu économique territorial

Centralise  un grand nombre de données sur les entreprises et établissements 
(géolocalisées à l’adresse) d’un territoire donné : 

- création, cession, radiation (BODACC, infogreffe)
- Numéro SIRET, code NAF, adresse, nom d’enseigne (SIRENE)
- Situation financière : chiffre d’affaire, résultat net (DGFIP)
- Effectifs, catégorie juridique (SIRENE)
- … 

DEVECO

➔ Possibilité notamment de faire 
de nombreux tris et d’intégrer des 
périmètres infra-communaux



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

DEVECO
Des informations clés en main sur les établissements, les locaux et les créateurs 
d’entreprises



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

DEVECO

Une déclinaison 
dans le cadre de 
travaux 
préparatoires à un 
observatoire du 
commerce



Cartographie, indicateurs et données territoriales : des outils pour guider vos décisions

Et vous quels sont les outils que vous 
mobilisez ?



DGALN/DHUP
Sous -direction de l’urbanisme réglementaire et des paysage
Bureau de la planification urbaine et rurale et du cadre de vie (UP3)



SCOT ET ÉTAT :
Quels enjeux pour 2026 ?

2



I. Propos introductifs

3



4

• Élections municipales des 15 et 22 mars 2026

L’année  2026   est  une  année  de  transition  avec  le  renouvellement  
des  conseils  municipaux

• Renouvellement des conseils syndicaux et 
communautaires
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Instance  privilégiée  de  dialogue  et  de  concertation  entre  élus

Document  stratégique  et  prospectif  qui  détermine  les  orientations  
d’aménagement  et  de  développement  du  territoire  à long  terme
=>  Le  SCoT  fixe  une  feuille  de  route  commune  pour  mettre  en  œuvre  le  projet  
d’avenir  du  territoire  souhaité  par  les  élus .

Document  intégrateur  qui  intègre  les  objectifs  nationaux  de  l’Etat  et  fédère  les  
différentes  politiques  sectorielles  (SRADDET,  SDAGE,  SAGE,  SRCE)
 Le  SCoT  est  l’outil  de  coordination  de  nos  politiques  publiques

Rappel du rôle central du SCoT dans les politiques d’aménagement 
de nos territoires
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Les chiffres clés

Nombre de SCoT 
opposables

384

Nombre de SCoT en 
élaboration

71

Superficie couverte 75 % de la superficie du 
territoire

Nombre de 
commune couverte

28 954



II. Focus sur certains enjeux
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Intégration d’une trajectoire de sobriété foncière dans le SCoT 
(1/4) 

• Soit  par  compatibilité  avec  le  document  régional  ayant  
intégré  une  trajectoire  par  tranche  de  dix  ans  
(SRADDET,  SDRIF,  SAR,  PADDUC),  soit  par  intégration  
directe  d’un  objectif  de  réduction  de  moitié  en  cas  de  
retard  du  SRADDET . 

• Si  le  SCoT  n’intègre  pas  d’objectifs  de  réduction  
compatibles  avec  les  documents  régionaux le 22
février 2027 : les ouvertures à l’urbanisation sont
suspendues sur le territoire du SCoT (similaire  au 
principe  d’urbanisation  limitée  sans  dérogation  
possible ). 

• Possibilité,  dans  le  DOO,  de  répartir  géographiquement  
l’effort  de  sobriété  foncière  selon  plusieurs  critères  
(art . L .141-8 du  code  de  l’urbanisme )

Échéances et obligations du SCoT

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
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Intégration d’une trajectoire de sobriété foncière dans le SCoT 
(2/4) 
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« Le  rapport  de  compatibilité  entre  
les  documents  de  planification  et  
d’urbanisme  doit  conduire  à porter  
une  appréciation  globale  sur  le  
respect  du  document  supérieur,  
incluant  une  marge  d’appréciation  
dans  l’atteinte  de  l’ensemble  des  
objectifs  fixés  […] Il  est  donc  
nécessaire  de  ne  pas  restreindre  aux  
seuls  hectares  de  la trajectoire  de  
sobriété  les  évolutions  des  documents  
d’urbanisme  et  d’autoriser  un  
dépassement  qui,  à défaut  d’une  
justification  spécifique,  peut  aller  
jusqu’à  20 % . »

- Circulaire du 31 janvier 2024 
relative à la mise en œuvre de la 

réforme vers le « zéro artificialisation 
nette des sols »

• Une  attention  particulière  doit  être  
portée  à la  sincérité  et  la 
transparence  méthodologique  de  
l’évaluation  des  besoins  du  territoire  
pour  la  sécurité  juridique  des  
documents  d’urbanisme . 

• Importance,  au  global,  de  justifier  du  
niveau  des  consommations  sur  la  
base  d'un  scénario  de  développement  
réaliste  (démographie,  production  de  
logements)  reposant  sur  des  données  
récentes  (arrêt  CAA  Nantes,  26  mars  
2024 , n °22 NT 03963 , annulation  du  
PLUi  de  Questembert) . 

Outil  OTELO  – projections  démographiques  
et  estimation  du  besoin  en  logement  - 
https ://otelo .developpement -
durable .gouv .fr/ 

Page  Agir  et  être  accompagné  portail  de  
l’artificialisation  des  sols  : 
https ://artificialisation .developpement -
durable .gouv .fr/agir -et -etre -accompagne  

Intégration d’une trajectoire de sobriété foncière dans le SCoT : 
enjeux du rapport de compatibilité et du projet de territoire (3/4)

https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://otelo.developpement-durable.gouv.fr/
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/agir-et-etre-accompagne


Formation nationale « Cap sur le ZAN »

Une formation de type MOOC d’une durée de 6h30
35 vidéos pédagogiques et de témoignages d’élus et de professionnels
Des activités et des quizz pour valider les connaissances acquises

Disponible pour les agents de la fonction publique :
• De l’Etat et des établissements publics sous tutelle via MENTOR
• Territoriale, via le CNFPT
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https://mentor.gouv.fr/local/trainings/pages/training.php?trainingid=2332
https://www.cnfpt.fr/s-informer/nos-actualites/le-fil-dactu/formation-nationale-cap-zan-zero-artificialisation-nette/inset-dunkerque


Développer l’offre de logement :
un chantier prioritaire du gouvernement

12

Lancement  du  plan  « Relance  logement », dont  l’objectif  est  de  
construire  2 millions  de  logements  d’ici  2030

La  mise  en  œuvre  de  ce  plan  nécessite  une  mobilisation  de  tous  
les  acteurs . Les  acteurs  de  la  planification  jouent  un  rôle  essentiel .

Le  SCoT  a un  rôle  stratégique  clé  en  matière  de  politique  de  
l’habitat  :

o Il  définit  les  objectifs  de  la  politique  locale  de  l’habitat  
en  cohérence  avec  les  projections  démographiques  et  
dans  un  principe  de  gestion  économe  de  l’espace  ;

o Il  fixe  les  objectifs  de  production  de  logements  et  leur  
répartition  sur  le  territoire .

o Il  doit  répondre  aux  enjeux  de  mixité  sociale .

Il  sert  de  cadre  de  référence  pour  les  PLH  et  les  PLU  avec  lequel  il 
entretient  un  rapport  de  compatibilité

SCoT

PLH PLU

Hiérarchie des normes



Le rôle du SCoT dans la définition de la stratégie 
d’aménagement commercial (1/2) 

Le SCoT offre une échelle d’intervention privilégiée à 
l’échelle du bassin de vie 

• La loi n °2021 -1104 du 22 août portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience 
face à ses effets a rendu obligatoire  l’intégration d’un 
document d’aménagement artisanal, commercial et 
logistique (DAACL) dans les SCoT : 

• Permet  pour  la  première  fois  d’appréhender  les  
enjeux  commerciaux  et  logistiques  sous  un  même  
angle  et  de  saisir  plus  précisément  les  dynamiques  
et  interdépendances  dans  la  chaîne  
d’approvisionnement . 

• 21 SCoT  ont  déjà  intégré  un  DAACL  à la  date  du  31 
décembre  2024 ...

• ... Mais  des  divergences  territoriales  et  une  
maturité  variable,  notamment  dans  le  
traitement  de  la  logistique  commerciale . 
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Objet du DAACL 

Commerce d’une 
certaine ampleur  

• Détermine  les  conditions  
d’implantation  (surface,  
consommation  de  l’espace,  
fréquence  d’achat,  flux,  
réutilisation  des  surfaces  
vacantes  et  friches) ; 

• Accessibilité,  qualité  
environnementale , 
architecturale  et  paysagère,  
performance  énergétique  et  
gestion  des  eaux . 

• Conditions  de  maintien  du  
commerce  de  proximité  et  
limitation  du  développement  en  
périphérie   

Logistique 
commerciale   

• Détermine  les  conditions  
d’implantation  (surface,  
consommation  de  l’espace,  
fréquence  d’achat,  flux,  
réutilisation  des  surfaces  
vacantes  et  friches) ; 

• Identification  des  secteurs  
d’implantation  privilégiés ; 

• Conditions  de  développement  
ou  de  maintien  de  la  logistique  
urbaine  de  proximité . 



Le rôle du SCoT dans la définition de la stratégie 
d’aménagement commercial (2/2) 

• Expérimentation issue de la loi dite « 3DS » : 

• Faculté pour un EPCI de dispenser de CDAC certains projets 
commerciaux ; 

• Réaffirme le rôle du SCoT dans la détermination de la stratégie 
d’aménagement commercial adapté aux besoins du territoire. 

•  Evolutions prévues par le projet de la loi de la simplification de la vie 
économique : 

• Simplification des conditions d’éligibilité : couverture d’un SCoT 
disposant d’un DAACL et d’un PLUi ; 

• Allongement de l’expérimentation : jusqu’à février 2031 (délibération 
avant 2028). 

14



Transition climatique et écologique (1/2)

Le SCoT joue un rôle clé en matière de transitions écologique, climatique et énergétique.

Exemples de leviers propres aux SCoT pour les politiques d’adaptation au changement climatique :  
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GESTION DE L’EAU

• Ralentissement du ruissellement sur les sols agricoles et artificialisés: 

• Prévention des inondations, restauration des milieux aquatiques

• Prévention des dégâts causés par le retrait -gonflement des argiles

• Prévention des éboulements et glissements de terrain

• Aménagement du territoire prenant en compte la ressource en eau

• Sobriété dans l’utilisation de la ressource en eau

CHALEUR  

• Renaturation des villes et réduction de l'effet d'îlot de chaleur 
urbain

• Intégration du confort d'été dans la rénovation et la construction 
des bâtiments

NIVEAU DES MERS  

• Intégration de l'élévation du niveau des mer dans l’aménagement du 
littoral

ECONOMIE

• Favoriser la diversification des fonctions touristiques

PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL

• Restauration des habitats naturels

• Résorption des points noirs prioritaires de continuité écologique

• Augmentation de la surface en aires protégée

• Démarches paysagères facilitatrices de l'acceptabilité des 
changements

MAINTENIR DES SERVICES PUBLICS ESSENTIELS

• Localisation des services de secours 



Transition climatique et écologique (2/2) 

Exemples de leviers propres aux SCoT pour les politiques d’atténuation (i.e. baisse des émissions de GES) :

 - Lutte contre l'artificialisation des sols 

 - Baisse des déplacements et développement des mobilités bas -carbone 

 - Constructions exemplaires  

 - Développement des énergies renouvelables  

 - Préservation des puits de carbone 

Depuis  l’ordonnance  n°2020 -744  relative  à la modernisation  des  SCoT  du  17 juin  2020 ,
le  SCoT  peut  tenir  lieu  de  PCAET . Au -delà  des  mutualisations  de  moyens  que  présente  l’opportunité  de  
faire  un  SCoT  valant  PCAET,  l'échelle  du  SCoT  permet  également  d'avoir  une  synergie  des  actions  entre  le  
volet  aménagement  du  SCoT  et  le  plan  d'actions  propre  au  PCAET . 
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Le paysage, comme fil de conducteur de l’aménagement et du 
développement d’un territoire
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Le  paysage  est  un  élément  fédérateur . Il  constitue  une  clé  d’entrée  
utile  pour  établir  le  projet  d’aménagement  et  de  développement  d’un  
territoire . 

L’entrée  paysage  permet  une  approche  transversale  des  politiques  
sectorielles  à traiter  dans  le  SCoT  (sobriété  foncière,  continuité  
écologique,  aménagement  commercial,  biodiversité,  activités  agricoles,  
patrimoine) . 

Le  plan  de  paysage  est  l’outil  opérationnel  à la  main  des  élus  qui  permet  
la  prise  en  compte  de  la  démarche  paysagère  dans  l’élaboration  du  
projet  de  territoire . 

=>  Plan  de  paysage  du  SCoT  de  l’agglomération  de  Messine  (Grand  prix  
national  du  paysage  2024 )



Renforcer la sécurité juridique des documents d’urbanisme
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• On  constate  une  augmentation  des  recours  contentieux  contre  les  documents  
d’urbanisme .

En  2024 /2025 , plusieurs  SCOT  ont  été  annulés  avec  des  effets  en  chaine  sur  la  légalité  des  
plans  locaux  d’urbanisme  infra .

• Les  jurisprudences  récentes  permettent  d’identifier  plusieurs  sujets  qui  doivent  appeler  
une  attention  particulière  de  la  part  des  SCoT  (projection  démographique,  objectifs  de  
consommation  foncière,  loi  littoral,  loi  montagne …).

• Le  juge  administratif  est  particulièrement  attentif  à la  question  du  diagnostic  et  des  
besoins . C’est  un  point  de  vigilance  à avoir  dans  le  cadre  de  l’intégration  de  la  trajectoire  
de  sobriété  foncière .



III. Point d’actualités
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• Réduction  à deux  procédures  pour  faire  évoluer  les  SCoT  et  les  PLU  (au  lieu  de  3 et  4): 
• réduction  des  cas  où  la  révision  s’impose  (modifications  du  PAS  du  SCoT  et  du  PADD  du  PLU,  sauf  

exceptions),  en  faveur  d’un  recours  plus  large  à la  procédure  de  modification  (qui  s’inspire  de  la  
modification  simplifiée)  ;

• Généralisation  de  la  participation  du  public  par  voie  électronique  (PPVE)  et  de  la  mise  à disposition  du  
public  plutôt  qu’à  l’enquête  publique  ; au  choix  de  l’autorité  compétente  pour  élaborer  le  document  
d’urbanisme  ; 

Pour  ces  mesures , entrée  en  vigueur  6  mois  après  la publication  de  la loi  et  ne  s’appliquent  pas  aux  procédures  en  
cours . 

• Suppression  de  la  caducité  automatique  des  SCoT  à défaut  d’évaluation  ; allongement  de  la  périodicité  de  
cette  évaluation  (de  6 à 10 ans)  ;

• Possibilité  d’adopter  un  document  unique  valant  à la  fois  SCoT  et  PLUi , uniquement  dans  les  cas  où  
l’autorité  compétente  pour  élaborer  les  deux  documents  est  un  même  EPCI . Un  décret  d’application  
précisera  cette  mesure  qui  n’est  pas  applicable  en  l’état  

Point d’actualités  
Qu’est -ce que la loi du 25 novembre 2025 de simplification du 
droit du logement et de l’urbanisme change pour les SCoT ? 



IV. Accompagnement de l’Etat
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L’accompagnement de l’Etat auprès des porteurs de SCoT
La DGD
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Les  documents  d’urbanisme  bénéficient  du  
soutien  financier  de  l’Etat  par  le  biais  de  la  
dotation  générale  de  décentralisation  (DGD)  
dédiée  à l’élaboration  et  la  révision  de  ces  
documents .

Pour  les  SCoT,  la  DHUP  organise  chaque  année  un  
appel  à candidatures  par  le  biais  des  DREAL  et  
des  DDT .

En  2025 , 122 SCoT  ont  reçu  un  financement  au  
titre  de  la  DGD  SCoT,  pour  un  montant  total  de  3, 
55  M d’euros .

Répartition DGD 2025



Présentation

Historique : un réseau jeune mais qui s’appuie sur une base plus ancienne, le Club PLUi 

→ Club PLUi fondé en 2012 pour favoriser la mise en réseau et l’échange de bonnes pratiques en matière de 
planification intercommunale, en parallèle des appels à projet PLUi

→ Refonte en 2022 pour intégrer la dimension stratégique, notamment portée par les SCoT

→ Près de 2 000 membres de tous horizons (services de l’Etat, collectivités, SCoT, ingénierie publique et privée)

Copilotage : un réseau porté par le ministère et copiloté avec plusieurs associations issues de toutes 
les échelles de la planification

Partenaires :

23



Vocation

Objectifs 

→ Fédérer  et favoriser la coopération entre les professionnels en charge des PLUi et des SCoT et avec 
les autres acteurs de la planification

→ Faciliter  les échanges entre pairs

→ Promouvoir  et partager les bonnes pratiques

Raison d’être :

→ Réaffirmer les grands enjeux de la planification et de mise en œuvre des transitions

→ Poursuivre le développement des PLUi et des SCoT en facilitant les interactions entre différentes 
échelles du territoire et différents acteurs

→ Outiller les services de l’Etat et les collectivités dans l’élaboration et le suivi des documents de 
planification et encourager leur interaction avec les autres documents de planification (PCAET, 
PDM, SAGE, PLH…)
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Un réseau national 
et des réseaux locaux

DGALN 25
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Merci pour votre attention



Chemins de transitions



Les objectifs :

Partir sur des bases scientifiques solides, 

transdisciplinaires et territorialisés.

Proposer une priorisation des actions, en partant du 

futur souhaité, et faire ressortir le rôle de chacun.

Créer une émulation collective pour accélérer les 

transitions socio-écologiques.

Chemins de transition :
Un projet rassemblant la communauté universitaire et 
la société civile du Québec pour la transition socio-
écologique



> C’est une démarche de mobilisation des acteurs territoriaux, 

pas un exercice prospectif au sens strict ni de la planification 

territoriale.



Une méthode structurée 
autour de 4 étapes simples1. Explorer les futurs possibles : Ouvrir 

notre champ de vision afin d’explorer tout 
ce qu’on peut déjà anticiper comme 
futurs possibles
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2. Définir une vision commune : choisir 
collectivement, parmi toutes ces évolutions 
possibles, le futur qui nous semble le plus 
souhaitable d’ici une vingtaine d’années
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1. Explorer les futurs possibles : Ouvrir 
notre champ de vision afin d’explorer tout 
ce qu’on peut déjà anticiper comme 
futurs possibles

2. Définir une vision commune : choisir 
collectivement, parmi toutes ces évolutions 
possibles, le futur qui nous semble le plus 
souhaitable d’ici une vingtaine d’années

3. Elaborer les trajectoires permettant de lier la 
situation actuelle au futur souhaité en positionnant 
jalons et « nœuds du futur »

4. Partager et mettre en œuvre les 
chemins de transition pour développer 
et déployer un plan d’action collectif

Une méthode structurée 
autour de 4 étapes simples



L’exemple de Laval,
engagé dans un Chemin de transition

• Un état des lieux rédigé.

• 22 ateliers d’exploration du futur, 235 membres de la 
communauté lavalloise mobilisés.

• Une vision collective de la transition socio-écologique 
dessinée et partagée (cf vidéo youtube).

• 3 Chemins de Transitions entremêlés (42 jalons) 
- Biens et services

- Milieux de vie

- Vivre ensemble

• 9 jalons prioritaires à horizon 2 ans, déclinées en 21 
actions  dans un plan régional de mise en œuvre.

https://youtu.be/kL_jm7RrTz8


Un des chemins de transition de Laval



Nous contacter :

Transitions Urbaines : 
contact@transitions.city 

Sylvain Grisot : 
sylvain@transitions.city

www.transitions.city

mailto:contact@transitions.city
mailto:s@dixit.net
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